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« Barcelone a besoin d'atrocités 
pour sa propagande a 

déclare je général Franco, qui 
affirme que, lors 

des bombardements nationalistes 
seuls les objectifs militaires 

sont visés 
Landre», 28 Juin. — D a n s une lnter 
2 T * e c o r d * e • ' u correspondant du 

' ™ * * » • rîeregosse, l e général F r a n 
c o reprend l'Idée d'un port neutre l ibre
m e n t accessible a u x bateaux ae l ivrant 
• * • • act iv i tés exclus ivement c o m m e r 
ciales. 

I * chef nat ional is te fait, d'ailleurs, 
l'éloge d e la politique de M. Chamber
la in qui, dit-M, « par son att i tude lnte l -
U«»n«* e t s o n s e n s serein des responss -
brlltée, ser t e n m ê m e temps la cause de 
l'Empire britannique e t cel le d e la paix 
européenne.» 

Le général Franco, écrit l 'envoyé cru 
e T i m e s », d é m e n t formel lement que la 
population civi le a i t é t é bombardée. 

« S e u l s . afftrme-t-i l . l e s objectifs m i 
l itaires ont é t é attaqués. Mais , d a n s le 
cas des ports, U e s t nature l lement l m -
possibje de n e pas faire des vict imes. 
Ces morts son t tout à fait involontaires. 
• • «ont très regrettable» et l e seul 
moyen de les évi ter est d évacuer la p o 
pulat ion civi le d e tous les centres o ù 
l'existence d'objectifs mil itaires peut 
entraîner des attaques aériennes. 

» L e gouvernement de Barcelone, d é 
clare le général Franco, ne prend a u 
c u n e mesure d a n s c e sens e t n'est pas 
prêt à e n prendre, car 11 a besoin d'atro
c i tés pour sa propagande. > 

Far ail leurs, dans une lettre que p u 
blie le « T i m e s » , sir Archibak* Sinclair, 
chef de l'opposition libérale, s lnsi qu'il 
» dé jà eu l'occasion de le faire au P ar 
lement , demande de choisir entre l a p o 
litique d'amitié anglo- i ta l ienne e t une 
politique se prêtent au bombardement 
des vapeurs britanniques. 

Des bombes sur Barcelone 
Barcelone, 28 Juin. — A midi, cinq 

« Junkers > ont survolé la banCieue sud 
de Barcelone. I ls ont lâché une dizaine 
de bombes, causant quelques dégâts . 

Les nationalistes progressent 
sur la route de Teruel à Sagonte 

Saragosie . 28 Juin. — D'un des e n 
voyés spéciaux de 1 agence Havas : 

L'avance réalisée hier dans le s e c 
teur Bechi Onda. a été e f lec tuéef a u 
cours de l'après-midi, ipar les ferces 
unies des troupes du général Aranda 
e t du général Garcia Valino, * la sui te 
d'une intense et soudaine préparation 
d'artOarfe. 

l e » gouvernementaux furent surpris, 
car l'attaque avait e t e préparée e n s e 
cret dans sa nuit de d imanche à lundi. 

La progression représente 4 a 5 ki lo
mètre» e n profondeur. La pointe extrê 
m e d e l 'année du général Aranda se 
trouve c e mat in à huit ki lomètres de 
Nules. Les nat ional is tes battant m a i n 
tenant toutes les routes entre l e R io 
Mlgaxes e t la r o u e de Teruel a Sagonte , 
les gouvernementaux n e disposent plus 
l ibrement que c e ce t te unique route 
pour assurer les communicat ions avec 
les secteurs de Mora de Rubielos et 
OastelviapaJ qui forment une nouvelle 
poche m e n a c é e d'encerclement au sud-
ouest de la région de Las Alamoras e t 
a u sud-est de la vallée du Mipares. 

La lutte se pouraui. c o n n u e e t achar 
n é e d a n s les secteurs de Téruei. 

Burgos accusait 
douze navires anglais de se livrer 

à la contrebande de guerre 
au profit des gouvernementaux 

pagne à l'arriére d u front e t m ê m e du 
rapatriement d'un cont ingent de légion
naires s a n s a t tendre l 'exécution du plan 
de retrait tendrai dont dort s'occuper 
encore le Comité de Londres. 

L'état-major ital ien est ime que 1» vic
toire est désormais, acquise au général 
Franco et que la défaite des républi
cains n'est plus qu'une question de 
temps qui sera, d i t -on, d'autant pins 
écourté que les puissances représentées 
au comité de non- intervent ion met tront 
de hâte à enlever aux républicains toute 
poss-bllité de se ravitailler à l'étranger. 

H considère que. dans l'état actuel 
des choses , les national istes peuvent, le 
cas échéant , renoncer, s inon à 1 appui 
de l'aviation légionnaire, du moins à 
l a i d e effective des unitées Italiennes de 
l igne sans qu'il en résulte pour eux de 
trop grandes difficultés. 

Aussi, n u l l e , dans son désir de voir 
entrer en vigueur rapidement les a c 
corda l ta lo-bi i tannlques de P i q u e s liés, 
comme on sait, a u règlement « sa t i s 
fa i sant» de la question espagnole , l n -
c l lne- t -e l l e à faire des concessions dans 
la question du retrait des combattants 
étrangers i condit ion toutefois que soit 
renforcé le contrôle aux frontières de 
l'Espagne gouvernementale . 

LE PROCÈS DE LIÈGE 

La possibilité des crimes 

reprochés à Marie Becker 

exisre-r-elle scientifiquement? 
" * » 

C'est Is question que les défenseurs de l'accusée 
veulent faire résoudre par des sommités 

Uége. 38 juin 1MT. 
A l'ouverture de l'audience, à 10 heures. 
• Chevalier demande l'audition de nou

veaux experte. O'aeoord avee M- Rémy. 11 
déclare avoir appris qu'au cour» des d é 
bats, une affaire relative à deux décès sus 
pecta e t qui «t grand bruit à l'époque, a 
été instruite dan» le réssui t d'une autre 
Cour d'appel. Il s'agissait de décès que les 
plaignant» attribuaient a un empoisonne
ment criminel par la digitaline. 

dette affaire fut mise à l'Instruction et 
la Justice commit successivement deux col
lèges d'expert» choisi» parmi le» sommité» ' la 

à l'Université de tend; Leclsf et Van Deu-
w n . médecins légistes à Anvers, e t le pro
fesseur Renaud, de Bruxelles, au concours 
«e qui U fut fait appel dans l'affaire évo
quée par eUe soient entendes du point d» 
vue de la vérité scientifique. 

La Ceur statuera Jeudi sur eu conclu
sions. 

Le défilé des témoins recommence et 
n'apporte aucun éclaircissement 4 l'af
faire. 

On reparle d'emprunts d'argent, de 
dette» non remboursées, des flatterie» de 

On retire de la Lys 
à Menin 

un pied humain 

L'exittfleiM k Prsgrèi social 

A Rome, le comte Ciano a reçu 
l'ambassadeur d'Angleterre 

Rome. 28 Juin. — Le comte Ciano a eu 
mardi soir, un long enrtet len avec l 'am
bassadeur d'Angleterre, à la demande 
de c e l u i - c i 

Lord Perth aurait, en particulier, a t 
tiré l 'attention du gouvernement Italien 
sur l'effet déplorable produit en Angle
terre par les bombardements de navires 
marchand anglais et des populations 
civiles de l'Espagne gouvernementa le 
par l'aviation nat ional iste espagnole, et 
lui aurait suggéré d user de son inf luen
ce auprès du général Franco pour qu'il y 
met te fin. D'autre part, lord Perth a u 
rait, croit-on. transmis au comte Ciano 
certaines suggest ions britanniques c o n 
cernant des « volontaires » i tal iens d'Es
pagne. 

Le financement du plan 
de retrait des volontaires 

Londres. 28 juin. — Au cours de s a 
séance de mardi après-midi , le sous -co 
mité de non-Intervention a réglé e n 
principe le problème du financement du 
plan de retrait des volontaires é t r a n 
gers d'Espagne. 

La G r a n d e - r B e U g n e . la France . l'Al
lemagne et n u lie ont accepté, d i t -on. 
de payer chacune pour son compte, 
outre le cinquième des frais, la diffé
rence qui apparaîtra entre cet te m ê m e 
s o m m e et celie que les Soviets accep 
tent d e régler pour l'évacuation de 
leurs seuls volontaires. 

Le sous-comité a ensuite abordé 
l 'examen du texte établi par le secré 
tariat pour exprimer dans le détail 
l'accord Intervenu précédemment e n 
matière de contrôle marit ime. U n e l o n 
gue discussion s'est engagée sur c e s 
textes dont la sui te a é t é renvoyée » 
Jeudi prochain. 

On a l'impression que. plutôt que de 
continuer de se heurter aux difficultés 
d'une rédaction qui voudrait prévoir 
tous les cas . le sous-comlté finira par 
adopter s implement la résolution in i 
tiale qui avait constaté l'accord, e t qui 
laisse au bureau de la non-Intervent ion, 
le soin de l'exécution. 

scientifiques d u paya. Nous avons appris 
aussi, dit ai* Chevalier, que le» juridictions 
d'Instruction (chambre du conseil et 
chambre des misée en accusation) avalent 
rendu de» ordonnances de nen-l ieu basée» 
essentiellement »ur des réserves élémen
taires faites par le» étnlnente expert». La 
défense, qui n'a Jamais cherché à cacher 
•es moyens, tient a annoncer, d'ores et 
déjà, qu'elle fera usage du dossier qu'elle 
possède. Elle vous Informe qu'elle n'em
ploie que les seuls moyens qui doivent 
essentiellement faire Jaillir la vérité. A la 
base de toute cette affaire, ai complexe 
dans le» détail» si nombreux apportés par 
l'accusation. U y a une omission: la ques
tion ee pose, en effet, de savoir d'abord si 
la possibilité de» crimes tels qu'on les re
proche à l'accusée existe. 

Ceci étant, la défense dépose les con
clusions tendant à ee que Mal. Héger-
Ollbert et De Laet. professeur» k l'Uni
versité libre de Bruxelles, profeseurs à 
l'Institut de criminologie et experte du 
parquet de Bruxelles; Heymans, professeur 

Becker, e t c . . De tout eecf, 11 
appert que la veuve Becker eut toujours 
— du moins au cours de ces quinze der
nières années — une existence assez agi
tée, tant sur le plan financier que sur le 
plan sentimental . 

Au début de l'audience de l'après-midi 
ouverte à 3 heures et demie, la Cour dé
cide d'entendre comme témoins le profes
seur Héger Gilbert, médecin a Bruxelles 
et le docteur Heyroann. professeur Cs 
pharmacologie à l'Un »jsslte de Oand. 

La cour d'assises examine ensuite le 
cas de lf. Eugène Lhomme qui demeurait 

Wslbets, pré» de Lsnden et qui reçut 
•n 1935 la visite de la veuve Becker. A 

lte de cette visite. M. Eugène Lhom
me fut pris de vomissement» et constata 

disparition d'une sommé de S.200 fr. 
La Cour entend encore une série dé 

témoins qui viennent déposer sur les 
fslts et gestes de l s veuve Becker, s u 
cour» de la dernière époque d» s a vie. 

La séance a été levée a 8 heures et 
demie. U n'y aura pas audience mercre
di, la Cour siégera jeudi. 

LE DÉCRET-LOI 
SUR LA TAXE 

A LA PRODUCTION 

L'enquête a prouvé 

qu'il n'en était rien 
Londres, 28 Juin. — Le gouvernement 

britannique s'est livré 4 une enquête d é 
tail lée sur les affirmations contenues 
d a n s une note du général Franco, datée 
d u 0 Juin, dans l a q u e ï e les autorités de 
Burgos accusaient douze navires — dont 
l e s noms éta ient indiqués et tous selon 
el les de national i té britannique — de se 
livrer à la contrebande de guerre pour 
le compte du gouvernement républicain 
espagnol. 

Afin d'éviter la répétition de s e m 
blables al légations, le résultat de l 'en
quête a é t é communiqué au général 
Franco par les soins de sir Robert Hodg-
son. 

U n de ces navires, le « Marklyn > s e 
livrait a u commerce exclusivement dans 
les porte nationalistes. Un autre. < L'Or-
n a g e » n'est pas anglais, si bien que le 
gouvernement angla is n'avait pas qua
l ité pour enquêter sur son activité. 

Q u a n t a u x d ix autres bateaux mi s e n 
cause par le général Franco, l'enquête 
a prouvé qu'aucun d eux ne s'est livré à 
la contrebande et que tous ont réguliè
rement eu à bord un observateur du 
Comité de la non- intervent ion. 

Les propriétaires de ces dix navires 
répudient vigoureusement les affirma
t ions des autorités nat ional istes e t s o u 
l ignent qu'à aucun moment , aucun de 
c e , cargos n'a transporté de produite 
interdite par la loi spéciale de 1938 sur 
l s navigat ion marchande . 

La commission d'enquête 
sur les bombardements aériens 

n'est pas encore tonnée 
Paris, 38 Juin. — Certaines Informa

t i o n s de presse o n t a n n o n c é que les 
membre» de la Commiss ion internat io
n a l e chargée d'enquêter sur les bom
bardements aériens de villes ouvertes 
espagnole», arrivaient mardi soir s Tou
louse. Rense ignements pris d a n s les m i 
l i eux bien Informés, la formation de 
c e t t e commiss ion rencontrerait encore 
quesquea d l f f l cu iés . Le gouvernement 
assédots qui. à la su i te du refus de s e 
partic ipation américaine s'est montre 
rét icent , n'a pas encore donné son 
acceptat ion définitive. D e même, l e C a 
binet hollandais, sollicité de «e faire 

sa place des Etats -Unis , 
ex hésiU-ot. 

Une demande d'interpellation 
de M. Henri Becquart à propos 
de la valeur de remplacement 

Paris, 28 juin. — M. Henri Becquart, 
député du Nord, a oernandé e Inter
peller le ministre de l'Economie nat io 
nale sur l'interdiction fai te par c ircu
laire aux commerçants , de tenir compte 
dans le calcul de leurs prix de vente 
du coût de remplacement des marcl ian-
cbses vendues. 

Le docteur Carrel 
est en France 

Genève , 28 Juin, — L'ex-kalaer Qui l -
Imume I I «lirait e n t a m é des négociat ions 
avec l e propriétaire de l'hôtel c M o n t a . 
Verita », à Ascons , e n r u e de l 'achat de 

L a q u e s t i o n d u r e t r a i t o e t *••»•«•••*•• C e bruit court • * • € l n -
, •_ _.. . . - , slatance à Locarno. 

CCS v o l o n t a i r e s I t a l i e n s L'ex-empereur d Allemagne. Ace **-
«ne. 38 Juin, — A la su i te dea en* tuel lement de 79 e n i , n e support* plus 

que M. Mussolini a eus lundi le cl imat de D o o m e t im docteurs lui 
conseil lers militaires au sujet auraient consei l lé u n c l imat plus doux. 

d u problème espagnol, on envisage plus Le gouve iuement fédéral déclare tout 
ent qu on ne l'avait fait Jus- lenorer de l l n t a n t k m prêtée à l 'ex-

«jafletj dans tes mll .eux politiques e t di- kaiser. 
f sesust tques romaine. 1 éventual i té du Cette information do i t donc ê tre a c -
retratt des combattants Italiens d'En- ' cueil l ie avec t a plus grande réserre. ' 

Le célèbre savant français de rinsûtut 
Rockfeller de Nem-York a débarqué 
lundi à Cherbourg. Il se rend dam se 
propriété de Sainl-^ildas, en Bretagne, 
où il va poursuivre avec son ami fond-
bergh ses recherches sur le « cœur arti

ficiel ». 

L'ex-empereur d'Allemagne 
Guillaume II 

ra-t-il s'installer en Suisse ? 

Paris. 38 Juin. — Le ajournai Ofûctgw * 
publie le» décret-loi sur la taxa à la pro
duction dont rolcl les principaux articles 

Article premier. — L'article l*r du décret 
du 27 Janvier 1937 est modifié comme suit 

Paragraphe 1*' : Sont soumis obligatoire
ment au régime de la taxe de 8 °ô itsm* 
porte à 8,70 Te Jusqu'au 31 décembre »«• ) 
le* producteurs ou' fabricants dont le mon
tant annuel des rentes de produits extrait* 
ou fabriqués par eux dépasse 300.000 frs.; 

Paragraphe 2: Doivent nécesaalrr.nert 
prendre la pc ait ion de producteurs pt.ui 1*» 
opérations qu'ils entendent réaliser sous 
le léglme susneiislf prévu par l'article f 
c -après les intermédiaires de commerce 
opérant en qualité da commissionnaire; 

Paragraphe 3: Peuvent prendre la poêl
on de producteur dans les conditions 

prévues par l'article 17 ci-après: 
A). Les producteurs entres que ceux visée 

au paragraphe 1*' ci-dessus; 
B>. Les artisan* tels qu'ils sont définis 

à l'article 23 du Code des impôts directs: 
C). Les commerçants effectuant dea ven

tes à l'exportstlon ou à d'autres produc
teurs 

Paragraphe 4: Sont exonérés de la taxe 
de 8,70 %: 

A). Les artleans tels qu'ils sont définis 
ct-daasus. rutree que ceux qui se sont 
placés volontairement sous le régime des 
producteurs: 

B). Les personnes qui accomplissent des 
actes relevant des profession* sssujettle* a 
r'.mpot sur les bénéfices agricoles. 

Art. 9. — Les deux derniers paragraphe» 
de l'article 4 du décret du 27 Janvier 1037 
modifiés par le décret du 18 Juillet 1897 
sont modifiés ainsi qu'il suit: 

Psragraphe 8: ftn ce qui concerne les 
ventes au détail effectuées par un produc
teur, la taxe sera calcule* sur le prix de 
vente en gros. Le prix de vente en gros 
su sens de la loi est constitué psr le prix 
de revient, lequel comprend la val«mr des 
matière» premières usitées et le montant 
des frais généraux de l'entreprise se rap
portant A la fabrication, accru du bénéfice 
normal de gros. 

Art. 7. — L'article 17 d udécret du 27 
Janvier 1837 est modifié comme sul*: 

Art. 17. — Les simples commerçants et 
les producteurs commerçants qui achètent 
ou Importent des produits pour les revendre 
en l'étst autrement que sous leur nom 
ou leur marque à d'autres producteur» ou 
à l'exportation pourront prendre la posi
tion de producteurs soit pour lssdlts pro
duits seulement, soit pour l'ensemble de 
leurs opérations et par suite recevoir en 
suspension de paiement de la taxe de 
8 70 %, mevennant l'accomplissement des 
formalités prévues à l'article 9 c'-deesue 
modifié par le décret du t février 1938. 1er 
produits qu'ils achètent ou Importent. 

Art. S. — Les producteurs commerçants 
et artisans qui. conformément aux dtspo-

des articles l " et 17 du décret du 
27 Janvier 1937 ont pris la posllton de pro
ducteurs pour la totalité de leurs ventes 
et qui désirent être considérés comme de 
•Impies revendeurs non soumis à la taxe 
unique pour les produits qu'Us achètent 
en vue de la revente en l'état autrement 
que sous leur nom ou leur compte à le 
consommation doivent : 

1* Adresser au receveur des Contribu
tions indirectes dans le ressort, duquel Ils 
axercent leur profession une demande 
portant engagement de payer la tax* de 
8.70 <% sur les acheta majorés de !a taxe 
y afférente de produits reçus en suepenslon 
de taxe qu'Us revendront en l'état à une 
destination comportant l'application de 
cette taxe; 

2* Fournir g l'appui de cette demande 
une déclaration de leurs stocks de produits 
qu'Us destinent A la revente dans l'état 
où Us les ont sehetée (nature dea produits. 
quantités, valeurs d'achat ou valeur à 
l'importation) : 

3" Acquitter la taxe de 8.70 % sur cette 
râleur augmentée de la taxa y afférente. 
Cete taxe sera payée au fur et A mesure 
des ventes Jusqu'à ce que ces ventes attei
gnent la valeur du stock. 

Au conservatoire 
de Paris 

EST-CE UNE SECONBE AFFAIRE 
DE FEMME 

COUPÉE EN MOSCEAUX ? 

Descente du rnrqme* 4m Courir ai 
Lun«l soir, vers t* h., d » p i s s a n t s 

aperçurent u n pied h u m a i n flottant 
antre deux « s u s dans l a Vf» Immédia
tement e n aval des nouvelles écluses. 

L_ police fut alertée e t M. Marcel 
Cool. commlasalreradjoln' de police, se 
rendit aussitôt sur les lieux, et t ira le 
pied sur la perte. TJ «'agit d'un pet i t 
pied, pesosa isaaent celui d'une Jeune 
femme adhèrent encore à l a Jambe, qui 
doit avoir é t é sciée au-dessus du pïnou. 

La macabre trouvalll s e trouvait dans 
un é ta t avancé de décomposition et 
elle a été déposée au poste centra l de 
police. M. l e docteur Deqinnnemas cons
tata que 1* pied avai t séjourné environ 
un mois dans l'eau e t que la dtsséeatlon 
de l'autre partie du corps semble être 
l'oeuvre d'un chirurgien, ou d'un bou
cher. Le tout a é t é porté par u n agent 
de police à la morgue de l'hôpital civil. 
porte de Bruges. 

D e s sondages o n t é té entrepris d a n s 
la Lys durant la Journée d'hier, mardi. 
en vue de repérer le cas échéant . , lé 
reste du corps immergé. 

Le Parquet de Courtra' a fait une d e s 
cente sur les l ieux h ier après-midi, m a r 
di, accompagné d'un, médecin légiste. 

Une plasnte peur homicide 
par imprudence 

contre le directeur de la prison 
de la Santé 

M M . JACQUES C I L L E T «v H E N R I F A U M T 

(à droite), qui ont obtenu chacun un pre
mier prix de chant au Corucrvateire de 

Pari*. 

A-t-on identifié 
l'assassin 

de l'ingénieur Crémieiu ? 
D'après les déclarations 

d'un fakir forain, son complice, 
il se trouverait en Espagne 

Paris, 28 juin. — Venu a Parts. 
Cherbourg, pour y occuper un poste à 
la gare des Battgnolles. M. R e n é L e -
cocq. 26 ans . fut frappé d'une crise de 
démence et fut arrêté le 1 " mal der
nier à Asnieres, e n é ta t de vagabondage 

Aceusé d'avoir commis un cambrio
lage, il fut déféré * la Justice, mais r e 
connu Irresponsable par le docteur 
Truelle , médecin légiste. 

Le Juge dinetruct ion. M. Una l s . ren< 
dit un non- l ieu en sa faveur le 26 mal 
dernier. Mais M. René Lecocq étai t d é 
cédé la velue à i innrmer ie de la prison 
de Presnes. L'enquête établ i t qu'il avait, 
entre temps, é té mis au cachot à l a pri
son d e la Santé et l'autopsie faite par le 
docteur Paul révéla que l e malheureux 
avait é té mordu à la main par des rats. 
Le décès serait dû à une « Spfrochltose 
i c t é r o - hémorragie! ue » provoquée par 
ce t te morsure. 

La mère d» R e n é Lecocq. es t imant que 
la responsabilité de l'administration 
é ta i t engagée , a déposé u n e plainte 
entre les m a i n s du doyen des Juges 
d'instruction pour homicide par Impru
dence contre le directeur de la. prison 
de la Santé . 

u n 
• l'oocs> 

« o n d a r ia frmi lu i i d o Progrès socle! 
a» m t iendra à Lato * à lajoujbaix. ^ 
1WT. 

En voéel l e réf taneot . : 
ArttoM x» Le Ctoeaii d'adsamis-

«ratlon de l'exposition du progrès social 
a décidé d*uui*n un concours, avee la 
ooUaboratltn de l'académie septentrio
nale, destiné a déeerner deux prix : la 
premier dé 7.004 frs et le second de 8.000 
frs. pour les deux meilleurs mésnotra 
inédits, rédigés en longue française, «iu
le tbéme suivant : « Le Progrés social ; 
Sa» définition . gee nonrtlMatt» de réelisa-
t l o a ; sse diverses applications dans le 
passé. le présent ou l'avenir. » On pourra 
as limite», tant dans l'un des domaines 
da la -Vie publique ou intellectuelle, que 
dans a n s région déterminée. Mais le m é -

•• se» des i sanni ln appropriés, 
des SoivoruBioM. dépseaant le 

csdr» d'une simple monographie. 
A | t - 3. — L'Importance an mémoires 

présentés »s« laissée à l'appréciation des 
candidats, mais devra comporter, au mi
nimum. 1*0 pages dactylographiées, de 
format commercial, écrites seulement au 
recto. 

A n . 3. —i Lee mémoires ne devront 
porter aucune signature, mais unique
ment une devise ou un pseudonyme, re
produits dans une enveloppe cachetée, 
joint au mémoire et contenant les nom 
et adresse du esndldat. 

Art. 4. — Le Jury sera composé de dix 
membres de 1 Académie septentrionale, 
pria dans son sein et agréés par le Conseil 
d'administration de l'exposition. Sa com
position exacte sera publiée avant le 1 " 
Janvier 1SM. 

Art. 9. — Les envols devront parvenir, 
sous pli recommandé, pour le 1 " mal 
1BSB. dernier délai, à M. le chancelier 
perpétuel de l'Académie septentrionale. 
20. rue Basse à Lille. Lee résultats seront 
proclamé» dan» la première quinzaine de 
Juillet, au cours d'une solennité organi
sée dans le cadre de l'exposition. 

Art. 6. — Les deux manuscrits primés 
deviendront la propriété du comité de 

j l'exposition et pourront être publiés par 
ses soins, s'il le Juge convenable. 

Art. 7. — Pour toute demande de ren
seignements, s'adresser à M le chance-
U*r de l'Académie septentrionale, 4. rue 

de de la Collégiale, a Lille. 

L'exposilfo départi mia,sa 
«atrs?s3 

de férrier 1939 

Ce groupe se subdivise e n ilisa alsésés 
Pour être admis à eonoeui'b dans les 
classée 1. 3 et 3 les candidats de aies)* • 
être âgés de plus de trente ans. m V 
Janvier 1039. Pour les classes 4 et S, Us 
devront avoir 28 ans. 

Deux cents habitants 
d'un village des Charentes 

sont intoxiqués 
par des gâteaux manges 

à une fête foraine 
Angouleme, 2a Juin. — D e u x cent s h a 

bitants de Jauldes (Charente) , a y a n t 
mangé des gâteau, vendus par des f o 
rains, à l'occasion de la fête locale, o n t 
é t é incommodés sérieusement, mai s a u 
e u n n'est e n danger d e mort . 

Le Parquet d'Angoulême a ouvert 
une information. 

Un mort, deux blesses 
dam une collision d'autos 

pris de Château-Thierry 

Château-Thierry, 38 Juin. — Prés de 
atbntreuu-eux-Uona, une volt m a l l e dans 
laquelle avaient pris ptsfee M. Arthur Msr-
«ére. M ans. sergeat-okef * la base 
aérienne de Belms. sa femme et e s miette, 
égée ds 13 ans, a été accrochée par orne 
auto qui voulait la doubler. La choo dé
porta la voituœtte qui vint heurter un 
peuplier e t alla ensuite s'écraser œ s t r e 
un second arbre. 

a l " Manière fut tuée; M. Manière et 
sa fille grièvement blessés, ont é t é assi
duité * i Hotel-Dieu de CMteau-Xhisfrr. 

Paris, 28 juin, — Le 4 avri l dernier, 
on découvrait. 146, rue de Rennes , l e 
corps de Roger Crémieux. 34 ans, ingé 
nieur des Arts et Manufactures . 

Le malheureux é ta i t a l longé sur 
plancher ; U portai t a u s o m m e t d u 
crâne une seu le plaie, d'où le sang s'était 
écoulé. Aucune trace d e lutte , pas d e 
flaque de sang . L a porte s e trouvait fer
m é e intérieurement e t la clé é ta i t aussi 
intérieurement dans l a serrure. Les deux 
fenêtres n'avaient p a s é t é ouvertes. 

L'autopsie démontra que l'Ingénieur. 
qui avait de s relations étranges , avait 
succombé à un c o u p violent porté star l e 
crâne . 

L'Inspecteur Bouygues, chargé de 
fouiller le XV- arrondissement, remar
qua un pseudo-fakir, qui s'était livré, 
peu après la découverte d u corps d e M. 
Crémieux, 4 des dépenses paraissant 
excessives, mais le fakir disparut. 

Pourtant , l'autre après-midi , les pol i 
ciers retrouvaient leur h o m m e , qui •dé 
clara s'appeler Collé, d a n s u n hête i , c i té 
Palgulère. 

— Engagé c o m m e fakir pour l a fê te 
d u boulevard Pasteur, J'ai retrouvé, d i t -
il. un c a m a r a d e connu e n prison. Oe 
dernier, Lucien Bel langer, n é à Meaux 
e n 1811, m e raconta qu'il connaissait , 
depuis u n certa in temps, un « monsieur 
très b ien» , aisé. N o u s ikftiMênmii de lui 
soutirer d e l'argent. Le s a m e d i 3 avril , 
dans la soirée, nous n o u s s o m m e s re 
trouvés avec < l e monsienr », dont l e s i 
gnalement correspond avec celui d e l i n -
génieur Crémieux, d a n s o n c a f é d u 
boulevard de Montparnasse . 

e Après avoir consommé, n o u s s o m 
mes sortis , vers 33 h. 30, e t avons g a g n é 
la rue de l a Grande-Chaumière . Après 
une expl icat ion violente, Bel langer frap
pa à coups d e poing sur l a tête , s o n i n 
terlocuteur, qui s'affaissa sur le sol. Af
folé, Je m e sauvai . » 

Collé ajouta que, peu après, B e n e n 
ger l 'ayant retrouvé boulevard d a Mont 
pâmasse , lui avai t déclaré avoir e cor
rige» leur compagnon e t avoir ensuite' 
dérobé s o n portefeuil le. 

U remit a u « fakir» s a part, so i t Ses 
francs (aomme aussitôt dépensée d a n s les 
bars voisins. 

Quant * Bellanger, il indiqua que s e 
croyant m e n a c é d V n e arrestation, il 
serait p a r u pour l'Espagne. 

La vaccination antidiphtérique 
devient obligatoire 

Paris, 28 Juin. — Le < Journal offi
ciel » publ ie l a loi t endant à rendre 
obligatoire la vaccination ant idiphtéri 
que. E n voici l'article unique : 

« Il est ajouté a la loi d u la février 
1902 relative à Js protection de la santé 
publique un article 6 bis, ainsi rédigé : 

« L a vaccination antidiphtérique par 
l 'anatoxine est obligatoire au cours de 
la deuxième o u de l a troisième année de 
la vie. Les parents ou tuteurs sont tenus 
personnel lement de l'exécution de l a 
dite mesure dont Justification devra être 
fournie lors de l'admission dans toute 
école, garderie, colonie de vacances ou 
autre col lectivité d'enfants. Au cours de 
la première a n n é e de l'application du 
présent article, tous les en fant s de 
m o i n s de 14 ans , fréquentant le* écoles, 
s'ils n'ont pas encore é té vaccinés contre 
la diphtérie, seront soumis à cette vac
c inat ion. » 

U Voie ardente dans le Nord 
LE CHAR DE NOTRE-DAME 

S'AVANCE VERS LILLE 
DANS UN ENTHOUSIASME 

INDESCRIPTIBLE 

Le char de Motre-Deme de Boulogne 
était i peine en route samedi que déjà, 
eus tout le parcours qu'il devait accom
plir les Jours suivante, une vague d'en
thousiasme déferlait qui aUalt croître 
d'heure en heure Jusqu'à l'arrivée de la 
Vierge.. 

Toute la population, gagnée par ce 
pieux enthousiasme, prêta son concours 
pour faire à ls Madone un accueil triom
phal. Rares, très rares, furent les mai
sons qui n'avalent pas reçu une décora
tion spéciale. 

• t lorsque le char parut enllii. lente
ment traîné par ses chevaux carapacon-
nés: une foule immense, le» larmes aux 
yeux, acclama la Vierge, et, pleine de 
fervente confiance, lança dans ls barque 
les « Cojurs dorés » renfermant ses In
tentions particulières. 

Ce spectacle émouvant s'esi renouvelé 
mardi de Fretin à Salnghln, où malgré 
l'heur» Incommode, une grande partie de 
la population était présente. Le char, 
escorte da nombreux cavaliers Covalt être 
à son arrivée remisé aussitôt dans une 
grange admirablement ornée. Mal» les fi
dèle» Insistèrent pour pouvoir l'admirer 
plu» longuement et il demeura Jusqu'à 

*T h. 80 du soir, devant l'église de Ss ln-
ghln. 

H convient de souligner le bel effort 
de décoration fourni par Salnghln et qui 
san» nul doute sera imité aujourd'hui 
par le» paroisses favorisées Ou passage 
de la Vierge 

U d i e s t i s a s pratique» 
Aujourd'hui mercredi 30 Juin : le char 

arrivée» à 8 h. à Aseq r à 10 h. 16, dé
part ; à 10 h. 80, arrivée à Annappe» ; 

u 80. départ ; à 14 h., arrivée à 
Hellerame» Saint-Denis où le char passe
ra la nuit . 

Cette cl» «s» admet 1 
vantss : dessinateur» pour étoàte 
Diraient ; pour tissu» de robes : 
coton, ls lne : pour linge de table : 
pes et serviettes ; pour dentelles, tulle*. 
guipures ; en broderte pour amaub" 
on pour robes: en papiers pe in t s ; 
rubans tissés ou imprimés, 
sur planche et sur cylindre 

Des conditions particulières sont S8**S 
pour chaque profession, la plus gTSgsM 
latitude étant toutefois laissée aux osav 
currents pour le genre et le style. 

Classe 2 . — Cette classa admet 1 0 » * * 
le» professions de la bonneterie. 

La classe 3. comprend le tissage *t sa 
taplsaerte. 

La classe 4. est celle dee u pis : tassé 
Jacquard, tapis haute-laine, tapis poMM 
noué 

La eàaeee s, est «elle d s la 
avec ses métiers connexes : 
apprêt, impression, nolrage. gaufrage, d -
selage. décoration dee tissus. Iiilaaaas 
dé* relise ge. 

Dans un groupe aussi varié que eejhsl 
des textiles, le règlement général • M 
prévoir, pour le concours d é p a r t e » e s t s l 
ou national, des modalités très dlrsrsaa. 
Le» concurrents sont donc invités a> s* 
renseigner au plus tôt sur le genre da* 
travaux qu'ils seront admis à ' I U U S I , 

D'une façon générale, les travaux d i t s 
d'« amateurs » ne seront pas re tenus U 
sera beaucoup plus indiqué de produire 
di-s modèles susceptibles d'une reproduc
tion généralisée. 

Le mobilier d e s habrtaneas ••' 
et la décoration 

Sont seuls admis à concourir les c a s -
dldats. candidates et artisan» Agés d e 
35 ans. au moins au 1 " Janvier 1888. • 

Ce groupe, dont le président pour 1* 
Nord, est M. Wlart. 104, ru» ^Ifàrria». 
à Lille, président d'honneur de la "»—-ft 
bre syndicale de l'Ameublement de l a . s a -
giop du Nord, comprend lee classes ssaW 
vactea : 

!• ébénlsterle ; 3o tabletterie ; S* mar
queterie : 4° sculpteur sur bols ; 6» m e 
nuiserie en sièges ; 6° industrie d u p a 
pier peint et décoration murale ; 7e tou-
pilleurs, découpeurs et assembleurs da 
l'industrie du mobilier et de l'agencement 
du magasin ; 8» tourneurs sur bois ; *» 
dessinateurs décorateurs de l'ameuble
ment ; 10» tapissiers décorateurs e t ta 
pissières : 11* instrumenta de musique ; 
13 > doreurs sur bois - encadreur*. 

Dn autre groupe du travail du bols S* 
subdivise en cinq classes : 

U tonnellerie ; 2« bolsaellerie e t pesta» 
tonnellerie de luxe : 8° carrosserie - m » 
nvlserle des voitures : 4o batellerie ; 8* 
sahcterle. 

Toute» ce» classes comportent des s u -
Je's Imposés. 

Pour les conditions particulières e t 
tous renseignements complémentaire», 
s'adresser au Commissariat général de 
l'Exposition départementale, 8, boulevard 
Lculs XIV, à Lille. 

CARNET 

A Parii, trois individus 
échappant 

en tirant des coups de revolver 
à SB inspecteur 

qui las avait arrêtés 

Le nouvel aménagement 
de la place de la République 

à Lille, sera réalisé dans deux ans 

U a paasaat est blessé 
Paris, 38 Juin. — Vers minuit , lundi, 

l ' inspecteur Gilbert Damare . de la bri
gade vêtante, qui s» trouvait rue d'Or-
Sel, arrêtait pour coups, sur réquisition 
trois individus. P e n d a n t le trajet Jus
qu'au poste d e l a rue Dancourt, ces In
dividus o n t frappé l'inspecteur et se sont 
enfuis e n t irant plusieurs baUes. L'ins
pecteur a riposté e n tirant e n l'air. U n 
passant , M. R a y m o n d Coret, 67 ans, 
chômeur, a été blessé à la cuisse gauche. 
L'inspecteur Damare . contusionné, a dû 
cesser son service. 

La journée 
de la chance 

II 
| sera la journée 

du 11 juillet 

POURQUOI ? 

Quatre ouvriers braies 
par da aitoate en fusloa 

a IOUI tneieiies 

L'aa afeadre es» a 
Lundi, vers 8 h.. 

lumineuse et est marte tlMii—uié». 
— Va avisa f i a » ! s'est se**** au soi. 

mardi, aux eniHisse 0» • • n u i Trots ssess-
bra» de l'èsjulpaa* ont été tués. 

' Mssr cent, M. 
eSsattrs . est 

«Si a 2u*r e ^ * « S » V » 5 e " « V 

gravement atteint, soenrot «aie M 

rnout-i 
s e m i s . • 

fxevesmssrt atteint. 
faotel-DUu d* Douai OÙ e n I * * * » tsfkM-

-aiss*. Las autre» owrrlem Pi ta»»» 

sera é levé an e s s a i e de la p lace 

Mardi apres-mldl. M. Charles Saint-
Venant, député, maire de Lille, accompa
gné de. M. Planque, secrétaire général de 
ia mairie, a présenté à ls presse la ma
quette du monument qui sera élevé place 
de la République à la mémoire de MM 
Delory et Salengro, anciens maires. 

Ce projet retenu par l'administration 
municipal», comprend le plan d'aménage
ment de la place de la République dont la 
voie centrale sera supprimée, la circula
tion dotant s'effectuer en sens giratoire 
autour de la place. 

La* travaux d'aménagement du aoua-
•ol: passages souterrains pour piétons, 
passages souterrains pour autos dans la 
partie du boulevard Se la Liberté langeant 
la place de la République avec vitrines 
d'exposition, garage» et postes de ravi
taillement en essence, envisagés par las 
suceurs d u projet n'ont pas été retenus 
par l a municipalité, vu la na t - - - maré-

geuse du terrain 
La réalisation du projet tel qu'il a été 

adopté coûtera environ cinq millions. 
Les travaux de terrassement seront en

trepris dans le plus bref délai, a déclaré 
M. Saint-Venant et l'ensemble pourra pro. 

Lé être fnsugui'é en taae. L'admi-
nlatratlon municipale a donné à ce pro
pos u n long •nsasnasiquè signalant que 
le projet qui • été classé premier est l'œu
vre d* àtM. OobHton. architecte: Alphonse 
Stevens. architecte e t André Weerts. s ta
tuaire. 

a • 

Pour la restauration 
de l'érlise de Oerberoy (Oise) 

Au profit du clseher e t de, l'église col
légiale de Oerberoy, qui menacent ruine. 
seront données, le» S e t 10 Juillet. * 14 h 
au théâtre de verdure d* cette commun», 
des*: isorsfcsntatsoas a» « La Passion ». 
de. M. 3M Bouteloop, mterpeétés par 
des artistes de l s Comédie française *t 
de l'Odéoo, sou* U présidence de 8 r 
Mgr Roder, évéque de Baauvai». e t sou* 
le pesroéssje da NI» 8 0 . Petit d* Julla-
vtltt avefcttèque de Rouan, Msrttn. évé
que d'Amlene « t « s * Sulauss de Pranos. 

80 fr., 18 f r , 10 fr., 
s rr- 8 «r. 

Ls* place» peuvent être prisas *n 10-
ittsev: s u bureau d u Syndicat d'initia

tive da Baauvai*. «8, rue «sdl-Carnot, eu 
au 

Naissances 
— M. et M " Jean 

sont heureux d'annoncer la 
de leur fille, Ghislaine. 

Tourcoing, le 30 Juin 1938. 
Cet avis t ient l ieu de faire-part, i 

— M. et M " Paul Dubrale-a 
sont heureux d'annoncer l a 
de leur fille, Francine. 

Warcolng (Belgique) , l e 33 juin 1838. 
Cet avis t ient l ieu de faire-part. 0B7d 

— M. e t M " Maurice WUIot-Vajador-
meersrh sont heureux d'annoncer l a 
naissance de leur fille, Nicole, 

Croix, le 10 Juin 1938. 
50, rue Jean-Jaurès . lêSOid 

—M. e t M*" André Carré-Cs«ten**é* 
sont heureux de vous annoncer la " ^ * T -
sance de leur fils, Thierry. 

Le 31 Juin 1938. 
Jeudi 21 Juillet 1938. 
Vendredi 23 juillet 1938. 
Mouvaux, 644. rue de Tourcoing. 
Cet avis t ient l ieu de fa ire -part lOSa 

— M. et M " ' R. ' - i - T r t a m i i t a 
sont heureux de vous «nnr.nfei- j» 
naissance et le baptême de leur fila, 
Raymond. 

Jeudi 30 Juin - Vendredi 1 ~ juillet. 
Cet avis t ient l ieu de faire-part. 
125. Boulevard de Tourcoing. 

en-Baroeul. _ j e u d i 23 Juta. — « 
La remise des bons d 

en France 
pour les touristes et les 

automobilistes 
Les carnets de bons 

être retirés dans las bureaux de étoMsSSà» 
suivants. Indépendamment de ceux reé> 
seigese précédemment : Lille, " i l m me» 
nos. Meta, Strasbourg. Colmar. MulhSSBàé. 
Besançon. Chambéry. Cannes 

Le» bons d'essence, ainsi que la IBdsaV 
tlon de 40 % sur les chemine d s fer «rsss. 
cala, sont obtenus sur présentation de l a 
carte de voyage touristique francs» 
dont i» coût est de 80 fr. français ( V 
belges). On peut se prunus» osa oarea* 
de voyage touristiques dan* las gares, 
ainsi qu'au secrétariat du Royal e u t * , 
moto-club à Tournai, 88 Bas, rus agi 
Bourdon-Bain t-Jaoques. 

M s r s a -
1488B 

L n c o n c o o n 

d e m o d è l e s r é d u i t * 

a u r a l i e u 

à R o n c h i n , l e 9 J u i l l e t 

- f» 
d 'av iosM. 

t ! fr. 88. 

aansrot. 84 ana. ont été ég*lestant 
è> l'RotaMMeu a * leur é ta t 

L J V " à mort Raoul Ai 

M o u v e r t * . . i . f a u u V p e l ' V S 

«as»ro*s. tilt SSatrl* socuss 
eéesatbrs 1888. à "Slss 

A l'occasion de la fête aérienne o u i 
juillet, un concours de 

aura lieu à »«e'>'Ti'r 
Meeting de Ronchin, ' fête 

eoncour» de modèles réduite 
«s» effort» des sections d* 

Le < Modéle-Atr-Club des 
convie ses membres et 
participer a oe e o n e o u a doté d* 
espèce et de baptême» de l'air. 

Lee inscriptions sont récusa a u 
de l'Association séronautleue es» 
la France. 18, rue de Pas ; à l'ai 
Club Inatltut de mécanique des 
boulevard Paul-Painievé ; sur la 
de Ronchin, Jusque samedi mat in , . 

L'entrés du terrain sera âtasuisa. 

U n 

o s a t u t d e s a s comsysttr issJaa 

d o n e o e r p d e IWV*S1S*SB\ 

près d e Saint-Quet*m* 

Voulant a* venger, pares ejarU 
sait d* l'avoir H u m u aupsés d-uaa j 
n* 811* qu'il dèatrau courtiser. 
Bolonais. Joseph Payer, 88 a n s au i 
d* U. Delphine, cultivateur i 

judioiair, * été ~m*l*?Z*ÏJmT£*1&?v&w; 
m e t a g i a ï a s , M Jules Près de Salnt-Quentm, a Sue d'au: 

erra, conseil-1 de revolver son iiiaiip«lrloatt 
Alger. Isère», sa ana. Ls meurtrier a 

I 
' „ 


